




MAIS D’OÙ
VIENT CETTE
CONSOMMATION ?

C’est ce qu’on appelle la consommation 
cachée des appareils. 

Pourquoi ? Beaucoup d’appareils sont équipés d’un 
transformateur situé avant l’interrupteur et qui, tant qu’il 
n’est pas débranché, reste sous tension, en continu.

Il s’agit de faibles puissances mais cela dure pendant des 
heures. Une directive européenne limite, depuis 2010, la 
puissance de ces veilles cachées à 0,5 W pour un cer-
tain nombre de catégories d’appareil. Mais elle peut aller 
jusqu’à 6 W pour les appareils qui restent connectés à 
Internet ou à des réseaux de données.

À cela s’ajoute la consommation des gros électroména-
gers (lave-linge, etc.) qui ne s’éteignent pas après leur 
cycle, de la TV qui doit capter tout signal de la télécom-
mande, du micro-ondes qui affiche l’heure, les équipe-
ments connectés qui ne peuvent être éteints…

Mais pourquoi gaspiller inutilement de 
l’énergie et de l’argent ?

Au bout de l’année, on atteint d’importantes consomma-
tions. Dans un logement très équipé en appareils élec-
triques et électroniques, la consommation en veille peut 
représenter entre 300 et 500 kWh/an. Les débrancher 
permettrait de faire une économie d’énergie de l’ordre 
de 10 % par an (sachant qu’un ménage consomme en 
moyenne 3.500 kWh/an).

Débrancher les appareils est efficace mais peut, à la 
longue, détériorer la prise de l’appareil et la prise murale. 
Une astuce simple est de brancher les appareils sur un 
coupe-veille qui permet de couper totalement le cou-

rant d’un appareil lorsqu’il est éteint. Simple à utiliser, il se 
place sur une prise de courant. Il suffit ensuite d’y bran-
cher la prise de l’appareil.  Par exemple, on branche la 
TV, le décodeur, le modem, la console de jeu, la chaîne 
hi-fi sur un multiprise, on éteint le tout avant de sortir ou 
d’aller se coucher. Idem pour le matériel informatique, 
les appareils programmables ou le petit électroménager 
comme la machine expresso, le robot ou la machine à 
pain.

Il existe des coupes-veilles « intelligents » qui détectent 
une chute importante de tension, indiquant une mise en 
veille, et coupent le courant.

De nombreux modèles existent : programmables, avec 
télécommande… Certains avec plusieurs prises sont par-
ticulièrement adaptés au multimédia : dans ce cas, par 
exemple, la TV est branchée sur une prise maîtresse et 
lorsqu’elle se met en veille, le courant se coupe auto-
matiquement sur tous les appareils liés (home cinéma, 
casque, console de jeu… ).

A noter toutefois que pour les lave-linges et lave-vais-
selles, les veilles peuvent servir à la détection des fuites 
d’eau. Il n’est donc pas forcément judicieux de les dé-
connecter.

Enfin, débranchez vos chargeurs de téléphone dès 
que les appareils sont rechargés sinon ils continuent de 
consommer de l’énergie. Même chose pour la tablette, 
le smartphone, le rasoir électrique, l’appareil photo…

Par exemple : une brosse à dents électrique consomme 
environ 0,47 kWh/an pour le brossage à proprement 
parler. Mais si on la laisse constamment branchée, la 
consommation grimpe à 7,8 kWh, soit 16 fois plus !

Dans un logement, nombre d’appareils électroménagers, hi-
fi et informatiques restent branchés toute la journée, comme 
la télévision, le modem, la console de jeu, l’ordinateur, le mi-
cro-ondes…. En moyenne, de 15 à 50 appareils électriques sont 
ainsi en mode veille : bien qu’éteints en apparence, ils conti-
nuent à consommer de l’énergie en permanence. 
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Dimitri : Pourquoi vient-on me 
placer un compteur ?

Anastasia : Vous avez un retard de plus 
de 100 € dans vos factures d’électricité et 
un total de 200 € dans vos factures d’éner-
gie (électricité + gaz).

D. : Combien cela va me coûter ?

A. : Le placement et l’activation du compteur à budget 
sont, dans ce cas, gratuits.

D. : Comment ça fonctionne ?

A. : Comme une carte de téléphone prépayée. Vous re-
cevez une carte à votre nom, vous rechargez celle-ci et 
vous pouvez consommer pour le montant rechargé. Si 
votre carte est vide, une réserve de secours peut être ac-
tivée, le temps que vous la rechargiez mais celle-ci est 
limitée. Et si vous déménagez, vous ne devez pas laisser 
la carte sur le compteur car elle est liée à votre nom.

D. : Où puis-je la recharger ?

A. : Vous pouvez recharger votre carte de compteur à 
budget via une borne bancontact. Vous trouverez celle-
ci dans les bureaux d’accueil RESA, dans la plupart des 
CPAS et dans certaines administrations communales ain-
si que chez certains commerçants (librairies, etc.).

D. : Et si ma carte est vide le WE, mon compteur 
se coupe ? 

A. : Non, rassurez-vous. Le soir (16h – 8h) en semaine et 
le WE, les compteurs à budget ne peuvent « s’auto-cou-
per  », même s’il n’y a plus de solde sur votre carte. 
L’énergie consommée durant cette période devra 
toutefois être remboursée dès rechargement de 
la carte. 

Attention toutefois que les jours fé-
riés ne sont pas assimilés à des WE. 
Pensez donc à recharger votre 
carte afin de pouvoir conti-
nuer à consommer.

D. : Vais-je conserver le bi-horaire 
(jour/nuit) avec mon nouveau comp-
teur ?

A. : Oui, vous continuerez à conserver un 
meilleur tarif pendant les heures creuses mais 

seulement si vous êtes bien équipé de ce type 
de compteur. Dans la plupart des communes, celui-ci 

durent de 22h à 7h et, le week-end, du vendredi 22h au 
lundi 7h.

Et je vois que l’on va vous placer un compteur « intelli-
gent », savez-vous quel est l’avantage d’un tel compteur ?

D. : …

A. : Ils sont également appelés « compteurs communi-
cants » : ils transmettent automatiquement les données 
de consommation et permettent de recevoir ou donner 
des informations à distance, à la demande du client ou du 
GRD. Cela permet d’éviter de devoir communiquer ses 
relevés d’index chaque année.

Si vous empêchez le placement du comp-
teur à budget (refus de permettre l’accès au 
compteur électrique, absence injustifiée…), 
le fournisseur peut suspendre le contrat. Le 
gestionnaire devient alors votre fournisseur 
d’énergie. L’énergie vous sera facturée au ta-
rif le plus élevé jusqu’à ce que le compteur 
puisse être placé.

ATTENTION

Dimitri vient de recevoir un courrier l’infor-
mant qu’on allait venir lui placer un compteur à 
budget pour son électricité d’ici une dizaine de 
jours. Ne comprenant pas très bien les raisons 
et comment ça va fonctionner, Dimitri décide de 
se rendre au guichet de RESA (Gestionnaire de 
réseau en province de Liège) afin d’obtenir di-

verses informations.

QUAND LE

COMPTEUR
À BUDGET

DEVIENT INTELLIGENT

Chez RESA, Dimitri
rencontre Anastasia qui 
travaille au guichet et 

lui pose toutes ses
questions.
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MA FACTURE
MES ACOMPTES

Pour le gaz et l’électricité, nous fonctionnons, en Belgique, avec 

 7 des factures d’acompte, appelée également intermédiaires, à payer chaque mois. 
Leur montant sera estimé sur base de notre consommation de l’année précédente ou 
la moyenne des consommations des clients de notre catégorie ;

 7 une fois par an, suite au relevé d’index, une facture de régularisation, ou décompte, 
est établie sur base de l’énergie réellement consommée. Au prix de l’énergie qui varie 
en fonction du fournisseur s’ajoutent toutefois divers frais : le coût de distribution, le 
coût de transport, la TVA, les taxes et contributions fédérales et régionales

VO
S 

DR
OI

TS

SUIS-JE OBLIGÉ DE PAYER DES ACOMPTES ?
Les acomptes doivent être payés, c’est 
une obligation légale. Je ne peux me 
contenter de régler la facture annuelle 

établie sur base de mes consommations réelles. 
Les acomptes font partie intégrante du système 
de facturation de l’énergie.

MON FOURNISSEUR PEUT-IL DÉCIDER SEUL 
DU MONTANT DE MES ACOMPTES ? 

Suivant la loi, le mode de calcul des 
acomptes doit être convenu entre four-
nisseur et consommateur et donc, figu-

rer dans le contrat.

Les deux parties peuvent, à tout moment, modi-
fier le montant des acomptes en respectant ce 
qui a été convenu.

Le fournisseur peut donc suggérer une modifi-
cation du montant des acomptes à ses clients. 

MAIS il doit transmettre au consommateur une 
justification sur le mode de calcul. 

Le consommateur peut, quant à lui, s’opposer à 
cette modification dans les 15 jours. S’il s’oppose 
dans le délai, l’acompte ne peut pas être modifié.

PUIS-JE LES DIMINUER /AUGMENTER ?
Le consommateur peut proposer des 
modifications d’acompte à son fournis-
seur : cela est notamment possible, en 

ligne, via son espace client. 

MAIS, en cas de diminution, il devra toutefois 
justifier sa demande et expliquer la baisse de ses 
consommations, par exemple, par l’utilisation 
d’un poêle à pellet, le placement de panneaux 
photovoltaïques… 

En cas de problème, n’hésitez pas à contacter 
le Service de médiation de l’énergie :

https://www.mediateurenergie.be/

Mon fournisseur
 augmente mes acomptes...
Suis-je obligé de les payer ?
Suite à la crise de l’énergie,

de nombreux clients ont vu le mon-
tant de leurs factures exploser.

Diverses questions se sont
dès lors posées quant aux

acomptes réclamés. 

OUI

NON

OUI
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La consommation des électro-ménagers, ex-
primée en kWh, est calculée en fonction de 
leur puissance mais elle dépendra aussi de leur 
fréquence d’utilisation.

Ainsi, le four arrive en tête mais bien qu’il soit le 
plus énergivore, il n’impactera pas fortement 
votre facture annuelle car il ne fonctionne que 
quelques heures par semaine. Passionnés de cui-
sine attention toutefois à son utilisation ! La solu-
tion ? Vous pouvez opter pour un four combiné 
(four + micro-onde), cela permet de réduire le 
temps de cuisson des aliments et, jusqu’à 75 %, la 
consommation d’électricité.

Ce qui chauffe consomme mais aussi ce qui re-
froidit… et le climatiseur se révèle aussi très éner-
givore. Il convient de limiter son utilisation et de 
ne pas viser une température trop basse.

La situation diffère quand il s’agit de votre frigo ou 
de votre congélateur qui restent allumés 24h/24. 
Ainsi ils peuvent afficher une consommation al-
lant de 80 kWh/an pour un petit frigo sans congé-
lateur à plus de 500 kWh/an pour un frigo amé-
ricain ! Il faut donc bien les choisir : d’une taille 
adaptée à vos besoins et d’une classe énergétique 
la plus basse possible. 

Viennent ensuite le lave-linge et, surtout, le 
sèche-linge, en particulier les anciens modèles. Le 

1er conseil sera donc de laisser sécher son linge 
à l’air libre autant que possible. Une autre astuce 
consiste à bien essorer le linge avant de le faire 
sécher dans la machine.

A ne pas négliger : les téléviseurs de plus en plus 
grands. Sachez qu’un écran de 160 cm (en dia-
gonale) a une consommation équivalente à 4 TV 
de 80 cm ! A noter que la consommation varie 
énormément suivant le type (de 400 Kwh pour 
un Plasma à 90 Kwh pour un LED). Qui plus est, 
certains ont tendance à laisser la TV allumée des 
heures durant sans même la regarder…

Ajoutons-y le modem, la console de jeux et l’or-
dinateur. Leur multiplication durant les dernières 
décennies a fait exploser la facture d’électricité 
des ménages.

Solutions devinettes : Solutions Sudoku p.14 : 

1. Débiteur / 2. Huissier /
3. Dette / 4. Budget /
5. Publicité / 6. Economie 
7. Crédit / 8. Créancier /
9. Paiement / 10. Consommer 

QUELS SONT LES

APPAREILS
ÉLECTRIQUES
QUI CONSOMMENT LE PLUS ?

La consommation d’électricité ne 
cessant d’augmenter, il est utile 
d’identifier les appareils les plus 
énergivores à la maison et d’être 
attentif à leur consommation lors 
de l’achat. Les appareils de nou-
velle génération sont, en effet, 
beaucoup moins gourmands.

A. Le climatiseur

B. Le sèche-linge et le lave-linge

C. Le téléviseur

D. Le four électrique

E. Le réfrigérateur et le congélateur

1. .....................................................

2. .....................................................

3. .....................................................

4. .....................................................

5. .....................................................

DEVINETTE Classez les appareils suivant leur consommation
(du plus au moins énergivore)
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Arthur vient de décrocher un nouveau bou-
lot. Celui-ci est à plus d’une centaine de kilo-
mètres de son domicile actuel. Pour plus de 
facilité, Arthur a décidé de déménager et de 
prendre un appartement dans la ville de son 
nouvel emploi. Quelles démarches va-t-il de-
voir effectuer pour ses fournitures en énergie ? 

Pour son ancien logement, comme pour le nouveau, 
Arthur doit faire le relevé des compteurs et complé-
ter les formulaires de déménagement pour toutes 
les énergies. Il profitera de l’état des lieux pour faire 
les relevés d’index avec le propriétaire (ou le loca-
taire) et signer ces documents. Arthur sait que c’est 
important pour clôturer ses comptes pour l’an-
cienne adresse mais aussi ne pas se voir réclamer les 
consommations du locataire suivant ou précédent !
Des formulaires sont disponibles auprès des fournis-
seurs, soit par téléphone, soit directement en télé-
chargement sur leurs sites.

POUR L’EAU
La commune où va s’installer Artur est alimentée par la 
CILE. La société propose, sur son site, un formulaire à 
compléter en cas de déménagement (https://www.cile.
be/raccordement-compteur/emmenagement-deme-
nagement-cile)  et à renvoyer dans les plus brefs délais.

(Pour la SWDE, il faut compléter une demande en ligne : 
https://www.swde.be/fr/services-en-ligne/vous-deme-
nagez).

POUR LE GAZ ET L’ÉLECTRICITÉ
Arthur complète le document de reprise des énergies 
qu’il a téléchargé sur le site de la CWaPE (https://www.
cwape.be/node/147#ancienne-adresse). Il dispose de 
7 jours après son déménagement pour l’envoyer à son 
fournisseur. 

Arthur a un contrat avec le même fournisseur depuis 
plusieurs années ; il peut le garder mais un ami lui a 
conseillé de profiter de son déménagement pour chan-
ger et souscrire un contrat plus avantageux. Pour en être 
certain, il doit d’abord comparer les prix. Voir notre ar-
ticle page 4.

Par contre, il se rend compte que le logement est équi-
pé d’un compteur à budget pour l’électricité. Le pro-
priétaire le rassure : il peut conserver cette option ou 
demander à la désactiver. Il suffit de s’adresser au ges-
tionnaire de réseau de distribution (RESA ou ORES selon 
les endroits) pour obtenir, soit une carte à recharger, soit 
une carte de désactivation. 

BO
NS

 P
LA

NS

UN
DÉMÉNAGEMENT
EN VUE...
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À QUI
M’ADRESSER ?

LE SERVICE ÉNERGIE
Il a pour mission d’aider les personnes qui ont des 
difficultés de paiement dans le cadre de la fourniture 
d’énergie.
Son intervention peut être de différents types :

• il négocie des plans d’apurement avec les four-
nisseurs ; 

• il assure des guidances sociales énergétiques ;
• il peut accorder une aide financière pour le paie-

ment de certaines factures d’énergie ou des dé-
penses en vue de diminuer la consommation.

Voir notre article « Tarif social, aides et primes » 
en page 14

LES GUICHETS ÉNERGIE
Situés dans diverses villes wallonnes, les gui-
chets de l’énergie accueillent et guident le ci-
toyen dans les domaines touchant à l’énergie 
dans le logement.

Ils s’adressent aux locataires et aux proprié-
taires à la recherche de conseils pour dimi-
nuer leur consommation d’énergie au quoti-
dien ou dans leurs projets de construction ou 
de rénovation.

Ils apportent aussi des informations sur la 
réglementation et sur les aides en matière 
d’énergie en vigueur en Wallonie.

Infos : https://energie.wallonie.be/fr/
guichets-energie-wallonie.ht-
ml?IDC=6946

LE SERVICE MÉDIATION DE 
DETTES
Il vient en aide aux personnes confrontées à 
une situation d’endettement problématique. 
Si d’autres dettes existent en plus des factures 
d’énergie, il peut être utile de vous y adresser afin 
de gérer la situation de façon globale et de né-
gocier des plans de paiement avec l’ensemble de 
vos créanciers. A noter que ce service n’accorde 
pas d’aide financière.

Infos : https://cdr-gils.be/ou-m-adresser/

INFOS CONSEILS 
LOGEMENT : 
Présents au sein des Espaces Wallonie, les 
conseillers logement peuvent vous recevoir et 
vous aider dans diverses démarches concer-
nant votre logement. Ils pourront notamment 
vous renseigner sur les primes, aides et avan-
tages auxquels vous pourriez avoir droit, en 
matière d’énergie ou plus largement.

Infos : https://www.wallonie.be/fr/de-
marches/minformer-aupres-des-perma-
nences-infos-conseils-logement

ÉNERGIE INFO 
WALLONIE
EIW est un service de soutien aux 
consommateurs wallons d'énergie. 
Il est disponible pour répondre gra-
tuitement aux questions des pro-
fessionnels et des particuliers sur la 
matière de l’énergie, par téléphone 
ou par mail.

Infos : https://www.energiein-
fowallonie.be/fr

LA COMMISSION WALLONNE 
POUR L’ÉNERGIE
La CWAPE propose aussi sur son site, un comparateur des offres 
des fournisseurs, neutre et indépendant (ce qui n’est pas le cas de 
tous) : https://www.cwape.be/

Elle organise par ailleurs un service de médiation auquel vous pou-
vez vous adresser en cas de difficultés rencontrées avec un ges-
tionnaire de réseau de distribution ou avec un fournisseur (pour 
autant que cette plainte concerne une compétence régionale).

Infos : https://www.cwape.be/srme

Plusieurs services existent 
pour aider le consomma-
teur en cas de difficultés 
ou de questions. Mais qui 
fait quoi ? Voici un petit 

aperçu des possibilités qui 
s’offrent à vous.
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REJOIGNEZ-NOUS SUR
NOS RESEAUX SOCIAUX

CONSEILS - ASTUCES -
BONS PLANS - OUTILS
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